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Rassemblements festifs ou familiaux 
de plus de 30 personnes  

Selon un arrêté du 25 septembre 2020 de la 
Préfète du Bas-Rhin,  

«À compter du 28 septembre 2020, et jusqu’au 
15 octobre 2020 inclus, les évènements festifs ou 
familiaux réunissant plus de 30 personnes sont 
interdits dans les Établissements Recevant du 
Public (ERP) du département du Bas-Rhin.» 

Les évènements festifs, comme les mariages, les 
tombolas, les évènements associatifs, les fêtes 
d’anniversaire devront se tenir en petit comité de 
moins de 30 personnes.  

Dans les considérants, l'arrêté souligne notamment 
que la majorité des nouveaux cas de Covid-19 
qui sont détectés dans le département du Bas-
Rhin sont liés à des regroupements familiaux ou 
des rassemblements festifs qui sont à l’origine de 
la plupart des clusters. 

Est aussi soulignée une hausse des hospitalisations 
au sein des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
avec 28 patients hospitalisés pour Covid-19 au    
25 septembre 2020, dont 13 en réanimation (chiffres 
multipliés par trois en un peu plus de 2 semaines). 

Banquet des médaillés 
Spectacles de Noël 

Le banquet des médaillés est reporté au premier  
semestre 2021. 

Les spectacles de Noël pour les enfants et pour 
les retraités doivent être annulés. 

Covid-19  
Suspension de la journée de carence 

L'UNSA a adressé le message suivant au DGS : 

«Au vu de la reprise de l’épidémie, nous demandons la 
suspension de la journée de carence au niveau de l’EMS. 

En considération de la situation sanitaire, la   
Préfète du Bas-Rhin a pris plusieurs arrêtés sur 
l’obligation du port du masque, sur l’interdiction 
de rassemblements de plus de 10 personnes sur la 
voie publique et sur l’interdiction de rassemblements 
festifs ou familiaux de plus de 30 personnes dans 
des établissements recevant du public, afin de 
limiter la propagation du virus. 

L’application de la journée de carence est en 
complète contradiction avec ces mesures et avec les 
préconisations sanitaires les plus élémentaires 
devant inciter les agents-es, au moindre symptôme, 
à consulter et à se faire dépister. 

Pour éviter une pénalité financière, des agents-es 
ne présentant que de faibles symptômes sont 
ainsi incités-ées à ne se faire dépister qu’après 
leur journée de travail et ensuite à rester au travail 
dans l’attente des résultats des tests, risquant 
ainsi de contaminer des collègues, ainsi que des 
enfants ou des adultes qui sont accueillis dans le 
cadre professionnel. 

Nous tenons à souligner que le Conseil Supérieur 
de la Fonction Publique Territoriale a émis un 
vœu allant dans le sens de notre demande, de 
même que l'association des DRH des grandes 
collectivités territoriales.  

Localement, la Région Grand Est a déjà suspendu 
l’application de la journée de carence.» 

Mesures générales pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 

Le décret n° 2020-1179 du 26 septembre 2020 
modifiant le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les 
territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et 
dans ceux où il a été prorogé a été publié au 
Journal Officiel du 27 septembre 2020.  

Le décret complète la liste des zones de circulation 
active du virus. 14 zones sont rajoutées. 

67 départements, dont le Bas-Rhin, la Marne, 
la Haute-Marne et la Meurthe-et-Moselle, sont 
dorénavant classés comme zones de circulation 
active du virus. 
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